
pour Vétat social ; tl ne sert que l'intérêt indivi
duel ; il détroit la solidité de la famille. 

La plupart des femmes de nos paysans et de nos 
marins ont le goût de l'épargne et - l'amour du 
foyer, sentiments qui, avec le divorce rendu pos
sible, disparaîtront du cœur de la femme. L'ora
teur supplie le Sénat, au nom des vertus domesti
ques, de l'amour de la patrie, de rejetsr le projet 
de divorce. (Applaudissements à droite et au 
centre.) 

Eh bien ! ne brisez pas l'indhsolubiliH du ma
riage, n'ajout3/. pai cette ruine à tant de mines; 
il y va de la dignité momie du pays, de l'uonaê-
teté des moeurs publiques de l'avenir, de la ci vili-
nation '. 

L'orateur reçoit les félicitations d'un grand nom
bre de ses collègues. 

La séance est suspendue pendant quelques mi
nutas. 

M. Naquet , après avoir combattu divers argu
ment) invoqués par les précédents orateurs, de
mande la clôture des débats et prie le Sénat de 
restar fidèle à son premier vota. 

Le premier paragraphe de l'article premier a^asi 
conçu: 

La loi da 8 mars 1816 e*t abrcg x>,es'adopté par 
158 voix contre 116. 

La séance est levée. 
Séance demain. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(>t M iirrwpieinli ttrticmlim et ter Fil SrtCUl) 

Présidence de M. SADI-CARNOT, vice-président. 

Séance du jeudi 19 juin. 
La séance est ouverte à 2 heures. 
M. le Prés ident fait connaître que les obsèques 

de M. i-raudin auront lieu vendredi à 11 heures 112, 
à l'église Saint-Augustin. 

M. P i e y r e dit qu'il se proposait d'adresser une 
question au ministre de l'intérieur, relativement à 
l'i & tard ict ion des courses de taureaux dans le Midi 
de la France. M. Waldeck-Rousseau étant absent et 
M. Oranet se proposant de lui adresser une inter-

Sellation sur le même sujet, il demande qne le jour 
e la discussion soit fixé. 
M. Laroze dit que le ministre de l'intérieur est 

indisposé et demande que le jour de la discussion 
soit flx • à la prochaine séance. 

LaChrmbre décide qu'elle fixera samedi le jour 
de la discussion. 

l i e r e c r u t e m e n t d e l ' a r m é e 
M. Ganault monte à la tribune pour développer 

l'amendement qu'il a présenté à l'article 18. 
Il demanieque, chaquernnée, en t mps de paix, 

avant les grandes manœuvres et avant l'incorpo
ration du nouveau contingent, les caporaux et bri-
gadierset tous ceux des jeures soldats de Ja classe 
qui en auront fait la demande, passent au régi
ment, devant une commission spéciale, instituée 
par M. le ministre de la guerre et composée d'offi
ciers étrangers au régiment, leurs examens d'apti
tude au grade de sous-oflicier, dont les conditions 
auront été déterminées par un décret. Ceux qui se
raient jngés les meilleurs auraient la faculté d'opter 
entre le grade de cous-officier et le renvoi dans 
leurs foyers comme disponible*. 

M. l e général Campenon répond que l'amen
dement de M. Qanault n'est pas aussi large que 
celui de M. de Lanessan. 11 exige, des jeunes gens 
qui passent l'examen,des connaissances antres que 
les connaissances techniques et serait, par cous -
quent, plus favorable aux favorisés de la fortune 
qu'aux fils de paysans ou d'ouvriers. 

L'amendement de M. Ganault est mis aux voix, 
et, à la majorité de 359 voix contre 151, sur 510 
votants.n'est pas adopt '•. 

M. Ténot développe un paragraphe additionnel 
à l'article 38. Cet amendement a pour objet de 
décider que, si le nombre des hommes reconnus 
propres au service actif dépasse l'effectif du con
tingent nxépar la loi des finances, est hommes en 
excédent,désignas p r la voie du sort, seront affec
tés aux divers corps de t. oupes, mais laissés pro
visoirement dans leurs foyers à la disposition du 
ministre de la guerre. —L'oratanr déclare qu'il 
réserve son amendement pour la deuxième déli
bération. 

M. le baron Rei l le pense qne les homnir s qui 
ne pourront être incorporés doivent rester dans la 
déuxièn.e portion du contingent, dans les condi
tions de la loi de 1872. 

Comme on l'a dit, les amendements votés son 
venus augmenter, dans des proportions imposan
tes, l'effectif tel qu'il avait été fixé par la commis
sion.On pent évaluer cet effectif à 480,000homme -, 
non compris la partie permanente de l'armée, qui 
est de 130,000 hommes. Total : 610,000 hommes 
incorporés. 

M. l e général Campenon conteste ces chiffres, 
il croit qu'on peut attendre la seconde lecture du 
projet pour statuer sur les amendements de MM. 
Ténot et Ke'lie. 

M. Tezen as propose un amendement portant que 
la Chambre fixera annuellement lecontiugent dans 
la loi des finances. Il proteste centre cette théorie 
que le budget deit se prêter à l'effectif de l'armée 
et non l'effectif de l'armée au budget. 

M. l e baron Rei l le se rallie à l'amendement de 
M. Tezenas, qui est repoussé par 293 voix eontre 
209, sur 502 votants. 

Lee articles 39 et 40 sont adoptée sans discus
sion. 

Sur la demande de l'amiral Peyron, la commis
sion accepte le paragraphe additionnel suivant à 
l'article 41 : < Les engagements et rengagements 
peuvent être contractes pour les équipages de la 
flotte sous conditions spéciales à déterminer. » 

L'article 41 ainsi modifié est adopté. 
M. l e baron Re i l l e , sur l'article 42, demande à 

la Chambre de maintenir la disposition de la loi 
de 1872 qui autorise les permutations entre les 
soldats de l'armée déterre et les soldats de l'armée 
de mer. 

M. Vacha l propose un amanden er.t portant 
qn'en aucun cas, les hommes du contingent conti
nental ne peuvent être versés dans l'armée de 
mer. 

L'amendement de M. Vachal, combattu par l'a
miral Peyron et repoussé par la commission, est 
rejeté. 

M. Langlois combat le rattachement de l'in 

M. de Mahy proteste contre le rattachement 
des troupes coloniales an ministère de la guerre et 
la séparation des colonies du ministère de la ma
rine. 

M. l e g é n é r a l Campenon répond que la déci
sion de la CP mbre ne préjugera en rien de la sé
paration des colonies. 

M. D e p r o j e dit que la séparation remplira le 
vœu des colonies. 

M. d e Mahy de.nande le renvoi de l'article 42 à 
la commission. Cette propos! .ion est repoussée par 
320 voix contre 194. 

Le paragraphe premier de l 'artc'e 42,spécitlant 
le rattachement des troupes colon' ÎS an minis
tère de la guerre, <>st adopté per 330 voix eontre 
120 et les astres paragraphes sont adoptés Avec 
l'amendement Vaulcomte, permettant aux jeunes 
gens des colonies de participer au recrut ament des 
treupes coloniales. 

L'article 43 est adopté s i n s discussion. 
M. Rei l le demande le renvoi à la commission 

des articles 44 et 45 relatifs aur troupes spéciales 
d'Afrique, qui ne contiennent que des dispositions 
transitoire1,qui devraientnepas trouver place dans 
la loi du recrutement. 

Après une réplique de M. Campenon, le renvoi 
est repoussé, 

Les articles 44 à 48 sont adoptés. 
La suiti de la discussion est renvoyée à uuo 

prochaine séance. 
La Chambre décide,par 294 voix contre 229, que 

la prochaine séance aura lieu samedi. 
La séance est levée. 

OBSERVATIONS MKTKOROLOGIQTJf S 
Paris, 20 juin, minuit 40. 

La pression barométrique est de 759 « / • à 
Brest. 

760 à Niée. 
De fortes dépressions persistent à l'Ouestde l'Eu

rope. 
Le baromètre reste peu élevé en Tunisie et en 

Autriche par vent d'entre Nord et Est. 
Temps probable : vent d'entre Sud et Nord, 

eiel nuageux. 
Température au-dessous de la normale. 

CIIROMQLE LOCALE 
ROUBAIX 

Les é lect ions munic ipa les de Roubaix . — 
C'est le 25 juin que viendra, définitivement, devant 
le conse'l de préfecture, la protestation relative 
aux élections municipales de Roubaix. 

Les signataires, comme il était facile de le pro
voir, n'ont produit aucun fait sérieux à l'appui de 
leurs prétendus griefs. 

le pied et fut précipité dans l'espace. La bouteille 
fut pulvérisée, et Baquet reçut à l'aisselle une 
profonde blessure. 

Grâce à des soins intelligents, l'état de Baquet 
s'est amélioré depuis hier. 

H i e r après-midi, un ouvrier maçon, Edouard 
Lanciaux, occupé a la construction d'une maison, 
rue de Denain, est tombé d'une hauteur de huit 
mètres. Il s'est fait une large blessure au menton. 
Le médecin, appelé à lui donner des soins, craint 
des lésions internes. Lanciaux a été transporté à-
l'Hôtel-Dieu. 

U n enfant tombé dans le canal. — Ce matin, 
à huit heures, un petit garçon de cinq ans, Henri 
Merlin, jouait avec ses camarades aux bords de 
l'ancien canal, près de la passerelle Nadaud, lors
qu'il tomba dans l'eau.Un ouvrier qui passait,vola 
aussitôt à son secours, et le ramena sain et sauf 
sur la berge. 

Nos félicitations à oe brave,sanveteur dent nous 
regrettons de ne pas connaître le nom. 

U n enfant de trois ans a été renversé, hier soir, 
au pont Rouge, par une voiture de boulanger; il 
n'a, heureusement, que des blessures sans gra
vité. 

Chronique artistique. — L'une de3 plus jolie? 
tapisseries envoyées à l'exposition d'Amsterdam, 
par la maison bracquenié fiis, d'Aubusson, e s tex-
posée.depuis quelques jours,» la vitrine de M. Ber
nard fil», Grande-Rue. 

La tapisserie, portée à un tel degré de perfec
tion, n'appartient plus au domaine de la fabrica
tion des tissus. 

Le panneau exposé est une œuvre d'art qui peut 
être mise en parallèle avec les plus jolies produc
tions de nos meilleurs peintres. 

L'auteur a dû prendre son sujet chez nos voisins 
d'outre-Mouscron, car on trouverait facilement à 
Bruger, \ Audenaerde ou à Ypres des points de vue 
semblables à celui qu'il a voulu reproduire. 

Ou nous dit que l'heureux gagnant de ce superbe 
lot consentirait a i e vendre. 

Si le fait est vrai — étant admis le goût raffiné 
et le sentiment artistique de nos concitoyens — 
nous pouvons prédire que le panneau de MM. 
Bracquenié ne sortira pas de Roubaix. 

Le s inge à la cigarette, du pr ; .lion Japonais, 
: i n u p a r M M m e s B a l l o n e t Albe"., H e y n d r i c k x , a 
é t é g a g n é p a r M. E u g è n e B u l t e a u . 

La porcelaine de Saxe, de la loterie organisée à 
la boutique tenue par Mme Henri Buisine, a été ga
gnée par Mme Henri Pattyn. Le lot, un tabouret, 
gagné par le numéro 35, n'a pas encore été ré
clamé. 

Ephéméride de la charité roubais ienae. — 
2 0 j u i n 1 5 2 0 . — M a î t r e Franço is Becquart , pasteur 
da R o u b a i x , fa i t d o n à l 'égl ise de t o u t u n l i eu m a 
noir , amassé de maisons , grange e t é tab le , e t e n s e m 
b le d u jardia e t de t o n t e s l es terres à labour achetées 
par lu i a u Tr iez d u F o n t e n o i t , à charge par ladi te 
ég l i se d 'entretenir u n e éco le domin ica le , depu i s le 
premier d i m a n c h e de mars jusqu'à la Toussa int d e 
chaque a n n é e , pour apprendre les enfanta pauvres , 
l eur ba i l lant l ivres nécessaires e t le t o u t sans l enr d é 
p e n s , à charge encore de faire cé lébrer , chaque an
n é e , un o b i t pour l 'âme d u fondateur . ( A r c h i v e s de 
R o n b a i x , G . G . , 111) 

2 0 juin 1 7 4 1 . — L e ro i , e n s o n consei l , autorise le 
mag i s t ra t fie R o u b a i x d 'emprunter u n e « / M T H ^ de 
1 7 . 0 0 0 florins qu i d o i v e n t ê tre e m p l o y é s à la cons 
truct ion des bâ t iments nécessaire» pour contenir le 
nombre toujours croissant dea pauvres orphel ins e t 
inva l ides d o n t la c o m m u n a u t é e s t chargée , e t à l'ac
q u i t d'autres dépenses c o m m u n a l e s . E t pour faci l i ter 
le p a i e m e n t d e s i n t é r ê t s e t le remboursement desdi tes 
s o m m e s e m p r u n t é e s , le roi p e r m e t de lever e t per
cevoir , p e n d a n t d i x h u i t a n s , d e i dro i t s d'octroi sur 
la b i ère , le v i n e t l 'eau-de-vie . ( A r c h i v e s de R o u b a i x , 
A . A . 3 , f. 9 5 . ) 

2 0 j u i n 1878. — F a r son t e s t a m e n t e n date de os 
jour , M . J u l i e n L a g a c h e f a i t d o n à la v i l l e de R o u 
ba ix d'une s o m m e de 100 ,000 f r . , pour la fondat ion 
d'un hospice d' incurable?, sous la condi t ion q u e ce t te 
s o m m e sera e m p l o y é e en achat de rente 3 0 (0 , e t q u e 
les arrérages e n seront e m p l o y é s de la m ê m e manière 
p e n d a n t 7 0 ans , le tout nu n o m de l 'hospice d e s incu
rables de R o u b a i x . ( A r c h i v e s de R o u b a i x , 92 (a) , 7 . ) 

N é c r o l o g i e . — N o u s a v o n s l e r e g r e t d 'appren
d r e l a m o i t d e M. C o r e n i n d s w r , p r é s i d e n t d e l a 
Société des agriculture du Nord, un des maîtres 
de la chimie agronomique. 

M. Coreawinder a succombé jeudi soir, à 4 heu
res, aux suites d'une fluxion de poitrine. Il était 
âgé de 64 ans. 

Soc ié té d e t ir «La Lil loise».—Le conseil d'ad
ministration informe MM. les tireurs que, par suite 
du tir s la bombe, qui aura lieu les dimanches 22 
et 29 juin, leur tir, pendant ces deux journées, 
commencera à trois heures de l'après-midi an lieu 
de dix heures du matin. 

Le crime de Marquette. — Jeudi, à trois 
heures, M. de Brix, juge d'instruction, s'est trans
porté à Marquette. 

On se rappelle qu'au mois de mai, un nommé 
Henri Roussel, s'était présenté dans la ferme de 
M. Lemaire-Vignol, à Marquette, et avait enlevé 
une somme de 700 frases, après avoir frappé de 
plusieurs coups de fourche Mme Lemaire qui se 
trouvait seule à la ferme. 

Roussel avait été conduit quelques moments à 
la ferme et s'était troublé à la vue de Mme Le
maire, complètement remise de ses blessures. 

M. de Brix a fait reproduire à l'assassin toute la 
scène du crime ; il prétend qu'il a bien forcé le 
coffre-fort mais qu'il n'y a pas trouvé d'argent. 

Roussel a été ramené à la maison d'arrêt v i r s 
six heures. • -

Le drame au vitriol . — La veuve Descimps 
est toujours dans une situation très grave, elle 
souffre beaucoup. 

Quant aux autres victimes, leurs blessures se
ront guéri s sous quelques jours. 

Tassart a été interrogé plusieurs fois par le 
juged'instruction,et la préméditation a été recon
nue d'une manière irréfutable. Il a voulu tuer la 
femme Descamps. 

Tassart est un déserteur belge. Il passera aux 
prochaines assises. 

— Sur le renvoi à la commission du paragraphe 
1er de l'article 42 des propositions de loi concer
nant le recrutement de l'armée. 

Ont volé pour .- MM. Bergerot, Brame, Bernard, 
Cirier, Desmoutiers, Oiroud, (juillemin, Lecomte, 
Pierre Legrand, Masure, Outters, Plichon, des Re
tours, Trystram. 
gOnt voté eontre : MM. Giard, Girard, Scrépe'. 

— Sur le paragraphe 1er de l'article 42 des pro-

Positions de loi concernant le recrutement de 
armés. 
Ont voté pour : MM. Giard, Girard, Serépel, 

Trystram. 
Ont volé contre : MM. Bernard, Bergeret, Brame, 

Oiroud, Guillamin, Pierre Legrand, Masure, Out-
ters, Plichon, des Rotours, Cirier. 

If ont pat prit part au vote : MM. Desmoutiers, 
Leconte. 

TOURCOING 
Concert de Bienfaisance . — Nous avons ap

pris avec plaisir que des jennes gens de notre ville 
se proposaient de donner un concert au profit de 
la veuve et des enfants de M. François Druard,an
cien clerc de la paroisse St-Chri«tophe. Nous avons 
l'espoir que le succès répondra à l'appel des orga
nisateurs de cette bonne œuvre, car M. Druard 
était estimé et savait rendre service chaque fois 
que l'occasion s'en présentait. 

ment offert la salle dei fêtes*pour ca concert. Nous 
publierons prochainement la date et le nom des 
artistes qui ont bien voulu promettre leur concours 
à cette oeuvre de bienfaisance. 

U n e tentat ive da v o l a été commise, la nuit 
dernière, chez Mme veuve Marissal, marchande 
de chiffons, rue du Fort. Deux malfaiteurs soule
vèrent le châssis d'une fenêtre de la façade, et pé
nétrèrent dans la maison. Un voisin, éveillé par 
le bruit, s'aperçut de ce qui se passait et cria : au 
voleur 1 Les malfaiteurs prirent la fuite tfn empor
tant un sac de chiffons. 

U n ouvrier apprèteur, Joseph Lemaire, tra
vaillait, hitr après-midi, d a i s les ateliers de MM. 
Dubus-Coget'et C , rue Pellart, lorsque, passant 
trop près d'une machine, il reçut en pleine poi-

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ trine l'extrémité d'une barre de fer mobile, et 
fanterieetde l'artillerie de marine au ministère ! tomba inanimé. Il a été transporté à l'Hôtel-Dieu-
de la guerre, rattachement qui ferme le principe | on craint des lésions internes. 
de l'article 42. 

M. Dureau d e Vaulcomte propose d'aiouter à 
ces mots : « les troupes coloniale te recrutent... 3* 
par prélèvement sur le contingent continental »'es 
mots suivants : « et colonial. » 

Soc ié té rég iona le d'horticulture. — Parmi 
les r,'compenses décernées jeudi par la soci ' é 
d'horticulture nous remarquons : 

1rs catégorie. — Second prix d'honneur, mé
daille d'or ou objet d'art, à M. Edouard Février, 
jardinier chez M. Liénard, à Marcq-en-Barosul. 

2e catégorie —Médaille de vermeil grand S » 
dule à M. Théodore Mulié, pépiniériste à Neuville-
en Ferrain. 

Se et 4e catâgorie.—Médaille d'argent de deuxiè
me clause, à M. De Lombaerde, horticulteur à 
Mouveaux. 

U n escroc vient d'être arrêté, rue du Chemin 
de-Fer, à Roubaix. Cet individu, du nom de Char
les Martin, et originaire de Qosselie* (Belgique), 
surprenait la bonne foi des gens, en se disant reli
gieux Récollet, expulsé, et en se faisant passer 
pour un ancien curé de Leuze, et un ex-chanoine 
de Tournai. Il prétendait avoir le don de dire le 
passé, le présent et l'avenir, et posséder le pou
voir de guérir toutes les maladies. Quelques bon
nes femmes eurent la naïveté de s'adresser à lui,et 
lui donnèrent de l'argent.Les dupes de cet individu 
ont fini par déposer une plainte. La police, après 
une minutieuse enquête, a mis la main sur lui, et 
l'a fait conduire à Lille. 

U n méfait . — Avant-hier, comme le train qui 
arrive à neuf heures du soir passait an passage à 
ni veau,situé à côté de la nouvelle gare des Postes, 
une pierre a été lancée eontre les voitures du con
voi. Un voyageur a failli être atteint par le pro
jectile. 

Une enquête est ouverte pour savoir si e'est un 
acte de méchanceté ou un simple fait de gamine
rie irresponsable. 

CONSFIL DE PRÉFECTURE 
Audience du jeudi 19 juin 1884. 

Présidence de M. A R N A B B » B PRANEUF, 
vice-président. 

Commissaire du gouvernement M. FAÇON, 
conseiller. 

An début de son audience, le conreil de préfec
ture donne acte de leur désistement aux p rotes ta-
tai es contre les élections des communes de Doi-
gnies, Boucbain, Bruialle St-Amand, Looberghs et 
Hazebroack. 

Le conseil rejette la protestation contre les élec
tions de la commune d'Aibes, pour cause de dé
chéance, et rejette également la protestation con
tre les élections de la commune de Thun, sauf tou
tefois, en ce qui concerne l'élection du sieur J.-Bts 
Hugues, qui est annulée. 

f
L'élection de Bjsuel est invalidée. 
La dernière affaire était la protestation contre 

»nr / , .»-* . . - . . . l'élection de M. Beudervel, conseiller-général, à 
Hondschoote. 

Les protestataires prétendaient qu'il y avait eu 
pression et embrigadement des électeurs. 

Après de très longues plaidoieries de MM Deeroix 
et Werquin, le Conseil a validé l'élection. 

Dans son audience de ce jour, le Con
seil de préfecture s'occupera des protestations re
latives aux élections de Warneton-Sud, St-Pol-lez-
Dunkerque, B mssignies, Douchy, Bauvin, Ruqui-
gnies, St-Souplet, Quesnoy-sur-Deûle, Lys-lez-Lan-
noy et Douai. 

Maître CUBE. 

Marquette. — Il y a eu hier, à Marquette, un 
moment de vive émotion causée par une sinistre 
trouvaille faite dans un champ. Le sieur Pierre 
Prenesse, domestique chez M. Destombes, cultiva
teur, était occupé à jeter sur les t )rres de la vase 
qu'on avait amenée dé Lille, le matin.Tout à coup, 
sa pelle rencontra une tête de mort : en juge de sa 
stupéfaction et de son effroi. Il prévint aussitôt le 
commissaire de pe l iœ de La Madeleine qui en, in
forma le parquet de Lille. 

Cette tête, qui a été enterrés, < tu sans doute celle 
d'nn homme qui se sera noyé dans la Défile et dont 
la disparition n'a jamais été connue. 

Armentières . — Le couvent des dames de St-
Maur a été, pendant l'avant-dernière nuit, l'objet 
d'une mystérieuse tentative d'effraction. 

Vers deux heures du matin, religieuses et élèves 
furent réveillées en su-saut par les aboiements ré
pété) du ehien de garde, 

Presqu'au même instant, on entendit, dans la 
direction de la rue, un broit considérable de fer
raille. Les voisins ont également entendu ce bruit; 
mais aucun d'eux ne s'est dérangé. 

Dans la maUoée, on a trouvé la serrure de la 
porte extérieure du couvent fracturée, et les an
neaux de la eh ioe de suret S ont été brisés.. 

On pense que le chien a dérangé les malfaitears 
et leur a fait prendre la fuite. 

Une enquête e t ouverte par la police. Nous ea-
gagesns les malfaiteurs à se défier, le couvent de 
St-Maur a pris des mesures de défense qui pour
raient leur coûter cher. 

Valenc iennes .— Les fêtes de Wallcait. — U n e 
cérémonie artistique des plus remarquables aura 
lieu à Valenciennes, le 12 octobre prochain. 

Costa cetta date qu'a été fixée l'inauguration de 
la € Fontaine Watteau, » monument é l evée lamé-
moire du plus illustre des peintres du XVII' siècle, 
Antoine Watteau, né à Valencienaf s le 10 octo
bre 1384. 

Cette oeuvre, dont la conception première re
mente à une vingtaine d'années déjà, est dû au 
statuaire J.-B. Carpsaux. 

Fourmies . — Nous apprenons avec regret la 
mort de M. Ferdinand Bactiy, père du directeur du 
Journal de Fourmies. Nous présentons à ffotre 
confrère nos sincères condoléances. 

D a n s notre numéro d'hier, nous avons annoncé 
que les pertes subies dans l'incendie de l'établisse
ment de M. Edouard Leelercq, étaient évaluées à 
85,000 francs; il y a «m erreur : c'est 425,000 francs 
qu'il faut lire. 

D imanche22 juin, à 5 heures du soir, la fanfare 
du Blanc Seau exécutera, sur la place Thiers, les 
morceaux ci-après : 

1. Marche militaire, Bothel. — 2. Fantaisie sur 
Marlha, Flotow.— 3. Folle nuit, valse, Flamenion. 
— 4. Clémence Isaure, ouverture, Bléget. — 5. Les 
Chevaux Légers, quadrille, Bléget. —&. Le Hon
grois, pas redoublé, Bléget. 

Des chaises seront mises à la disposition du pu-

U n des locataires de M. Saudemont, rue da 
Fontenoy, Ernest Baquet, descendait jeudi l'esca
lier du premier étage, portant sous le bras droit 
un litre vide. Tout à coup, le malheureux manqua 

blic. 

Dispari t ion. — Le nommé Emile Doutreluigne, 
âgé de 15 ans, a quitté le domicile de ses parents, 
habitant la Croix-Rouge, depuis lundi matin. 

Ses parents n'ont pas encore de ses nouvelles. 

Jules B é g a t vient d'être arrêté comme déser
teur. Il a quitté son régiment du 138e de ligne le 0 
mars dernier. La gendarmerie l'a remis entre les 
mains de l'administration militaire. 

LILLE 
Les représentants de l'agriculture dans l e 

N o r d . — La Société des agriculteurs du Nord 
avait réuni mercredi, au Grand-Hôtel de Lille.tous 
les présidents et membres des Comices agricoles 
et Sociétés d'agriculture de la région du Nord, à 
l'effet de leur rendre compte des démarches faites 
à Paris, près des pouvoirs publics, par ses délé
gués. 

M. Dubar exposa que le bureau de la Société des 
agriculteurs du Nord et ses délégués ont été reçu* 
par M. le président du conseil, MM. Méline et 
Tirard, ministres de l'agriculture et des finances, 
ainsi que par les sénateurs et députés du Nord et 
du Pas-de-Calais. Devant les pouvoirs publies et 
devant nos représentants, les délégués ont réclamé 
le maintien de toutes les décisions prises par la 
Société des agriculteurs du Nord ; ils ont surtout 
insisté sur la surélévation de la surtaxe à 7 fi*, qui 
est le desideratum de toutes les Sociétés d'agricul
ture et des Comices agricoles de la région. Ils ont 
insisté également pour que dans le cas où l'on vo
terait l'impôt sur la betterave, on modifie la prise 
en charge, qui est trop élevée dans le projet de la 
commission, et qu'on ne fixe pas dès maintenant 
la progression de la prise en charge 

Les délégués ont dit aux représentants du Nord 
ainsi qu'aux ministres que les agriculteurs du Nord 
avaient vu avec plaisir les propositions d'élévation 
des droits de douane frappant à l'enti é » en France 
le gros bétail, les moutons et les farines, et qu'ils 
ser. tant heureux si les Chambres appuyaient cette 
proposition d'une manière énergique. 

Voyages à la mer. 
La Compagnie du chemin de fer du Nord vient 

de décid 1* qne du 14 juin au 30 septembre inclus 
des bille'8 spéciaux d'aller et retour à prix réduits 
feraient distribués dans toutes les gares à destina
tion de I • Tréport (Mers), Eu, (Le bonrg d'Ault), 
St fut-Valéry-sur-Somme (Cayeux), Le Crotoy, 
Bercfcfs ir-Mer, Etaples, Boulogne, Wimille (Vi-
mereux), Marquise (Ambleteuse, Audreaselles, 
Wissant), Calais, Gravelines, Dunkerque. 

Ces bul- ts seront valables du samedi au mardi 
et par eiel'ption du 12 au 16 juillet et du 14 au 
19 août inclus. 

La décision que vient de prendre la Compagnie 
do Nord, sera bien accueillie par nos populations, 
qui, par leur empressement à profiter de cette fa-
veu ', dédommageront certainement l'administra
tion du chemin de fer des sacrifices qu'elle fait. 

P ï O R D 
V o t e s des sénateurs du N o r d . — Abrogation 

de la loi de 1816, qui défendait le divorce. 
A voté pour l abrogation : M. Fournier. 
Ont voté contre : MM. Testelin, Merlin, Massiet 

du Biest, Théry, Pajot, Kolb-Bernard, Corne, Wal
lon. 

N'a pas pris part au vote .- M. le général Faid-
herbe. 

V o t e d e s députés du N o r d . — Sur l'amende
ment de M. Ganault à l'article 58 des propositions 
de- loi concernant le r e ç u ornent de l'armée. 

Ont volé pour •. MM. Bergerot, Bernard, Guille
min, Lecomt», Outtirs, Plichon, des Rotours, 
Brame. 

Ont voté contre : MM. Cirier, Giard, Girard, Gi-
roud, Pierre Legrand, Masure, Serépel, Trys
tram. 

N'a pas pris part au vote : M. Desmoutiers. 
— Sur le paragraphe additionnel de M. Teze

nas à l'article 38 des propositions de loi concer
nant le recrutement de l'armée. 

Ont voté pour: MM. Bergerot, GuilIeinin.Brame, 
Giroud, Outters, Plichon, des Rotourj, Desmou
tiers. 

Ont voté contre • MM. Bernard, Cirier, Girard, 
Lecomte, Pierre Legrand, Masure, Serépel. 

Nont pas prit part au vote : MM. Trystram, 
Girard. 

P A S - D E - C A L A I S 

Arras . — Nous apprenons, que l'évôché d'Arras, 
vacant par la nomination os Mgr Meiguuri à l'ai* 
chevêche de Tours, va être incessamment pourvu 
d'un titulaire. Le Saint Siège et le gouvernement 
français se sont mis d ' t c : . r l , après bien des pour
parlers, sur le nom de Mgr Dennel, actuellement 
évéque de Beau vais. 

Bou logne . — Un duel sur la place de Capi-
cure. — Mardi, à 9 heures du soir, les promeneurs 
qui, par hasard, passaient tur la place de Cape-
cure, ont pu être témoins d'une scène de pugiU t 
comme on en voit encore de temps en temps dar s 
la vieille Angleterre. 

Deux jeunes garçons d'hôtel, ayant eu ensemble, 
a-t-on dit, une discussion dans la journée, s'é-
taiesrt do nné rendez-vous pour vider leur que

relle sur la place de Capécure. Ils étaient assistes 
de témoin; qui avaient réglé les conditions du 
combat. On n'avait d'autres armes qne les poings, 
les ongles et les dents. La lutte devait durer jus
qu'à ce que l'un des deux adversaires fut tout à fait 
dans l'impuissance de continuer. 

Au sienal donné, l'on vit les deux jeunes gens se 
jeter l'un sur l'autre avec un acharnement féroce, 
on entendit les coups pleuvoir drus comme grêle ; 
après dix minutes de combat, le sang ruisselait en 
abondance et l'un des deux boxeurs se trouvait 
écrasé par son adversaire. 

Qui,,ze ou vingts curieux assistaient à ce spec
tacle barbare.sùns dire u î mot et sans faire aucun 
effort pour séparer ces deux insensés. 

Etat-civil de Roubaix.— DtcLAaarioin sa BAIS, 
SAKOES du 19 ju is . — Floris Vanheulo, ru* de la Barbe-
d'i'r, cour Jules Deatombm, 5. — Edouard Pottcau, rue 
Dtoiime, cour t'omai, .1. — Florin e Monde», rus dea 

ougues-Haits, cour Desrumaux, S. — Camille Nicolas, 
m * du Quai, 5. — J u l e s Pollat, rue'da 'annoy , 206 — 
çabriel le Bouzan, rus Decrêms, cour Charron, 4. — Ju

lien Devaux. rue Daubentan, Iz'J. — Arthur Pully, rue 
da Betbune, fort Cordonnier. — Louis Vsnhoutté, rua 
Delattre, cité Sts-Catherine, 10. — Hortensa Deprtz, rue 
d'isly, 2. 

DÉCLAXATIOS* C I B l e t s du 19 juin — Adèle Laplat, 
50 ans, ménagers, rue da l'H. mmelst, 144. — Henri 
Motte, 65 ans, psnsionnsire aux Fstites-Smurs. — Cathe
rine Roper, 56 an», ménager», rue de l'Espérance, 17. — 
Loui» Petit . 39 as», lisenr, rue da Fourcroy, 17. — Hé
lène Leroy, 8 moi», ru» du Bois, 14. — Ju iette, 48 an», 
ménagère, h l'Hûtal-Dieu — Philemène Hoermaa, 7 mois, 
place de l'Abattoir, 24. — Ovvry, présanté sans vie, rue 
des Ogiers, 146. 

ds Ufemil l» V A H D I P U T T E -
VERVEN'N'E, so i , par oubli, •'auraient vas reçu de 
lettre da nur*-p«Vt du deoè» d . D u n e Amélie Séraphin* 
V E R V E N N E , vsuve de Monsieur Ssveria V A N D E -
P U T T E , décodés k Roubaix, Is 19 juin 1881, à l'âtr* de 
67 ans, adssliustode des Sacrement» ds Notre Mère la 
Saints-Eglise, sont priés da eossadjérer 1» présent avis 
cimmm ma tenant Use e t de bien vouloir assister aux 
Convoi e t Service Soleanel», qui auront lieu 1s lundi 23 
courant, à 9 heures, su l'église Notre-Dame, h Roubaix. 
Les Vigiles seront chantés» l e dimanche 2.', h 6 heures 
1]2. — L'assemblé» h la maison moitoair», ru* Dauben-
tou, 92. 

Monsieur *t Madame Louis MOTTE-CATTEAU, on* 
l'honneur de vous prier d'assister à l'Obi* Solennel An -
nirersair* qui sera oélébré sn l'église du Sacré Cœur, h 
Roubaix, l s lundi 23 juin 1884, à neuf b*ur*a e t demie, 
pour 1* repos d* l ' i a m d * Dame Fophi* LAMBLIN, née 
LAMBLIK-HOLBECQ, veuve d* Monsieur Louis C AT
TRAIT, deosdés h Roubaix, I* V3 juin 1883, h lAge 
de 81 ans, administrée des Sacrements d* notre 
Mère la Saints-Eglise. — Le» psrsonns» qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu d* lattre d* faire part, son* prié*» 
deooBsidérer 1* pressa* avis oomna* en tenant lieu. 

Va Obi* Solennel du Mois sera oélébré sn l'églia» 
Saints-Elisabeth, a Roubaix, I* lundi 23 juin 1884, h 9 
heure» 1: ', pour le repos ds l'Ame ds Dame Florentine 
DUTTLLEUL, veuve de Monsieur Florentin FRAN-
CHOMME, décèdes à Roubaix, 1* 15 mai 1884,dans saK.'j* 
année, administré* ds»sacrement» de notre Mère la Sainte. 
Eglise. — Le» personne» qui, par oubli, n'sursisn» f as 
reçu d* lettre d'invitation, son* priées d* considérer 1* 
•résan* avis comme sa tsnant lieu 

Les amis •* sonnais»noos d* la famille LESAOE-HER-
H A N N qui, par oubli, n'auraient pas r*eu de lettre de 
faire-part du doses d* Damo Virginie HRRMA>">", dé
cèdes a Merris, 1* 18 juin 1884, à l'âge de 63 ans, son* 
priés ds considérer l s pressa* avis comme *a tenant 
lieu et d* bien vouloir assister h la Messe de Convoi, 
le vendredi 20 courant, à 8 heures, et aux Convoi e* Ser
vie* Solennel*, qui auront lieu le samedi 21 dudit mois, h 
H) heures, en 1 église d s Merri». — L'assemblée à la mai
son mortuaire. 

Vous êtes aussi prié d'assister h l'Obit Solennel, qui 
sera célébré le lundi 23 juin, h 10 heures, sn l'église Saint-
Jossph, h Roubaix. 

Un Obi* Solennel du mois qui ssra oélébré en l'églis* 
Saint-Martin, h Roubaix, le jeudi 2 > ju in 1884, h dix 
heures, pour l s repos de l'Ame de Dam* Catherine 
Constance-Joeophe GLORIEUX, veuve de Monsieur Louis-
Eonnmi FIAT, ancien notaire 4 Roubaix, déoédé* h 
Roubaix, le 19 mai 1881, dans sa 83* année, administrée 
des Sacrements ds notre Mère la Sainte-Eglise. 

Vous itei prié d'assister h l'Obit des Dames ds la Con
férence de Saint-Vincent de-Paul, oui ssra oélébré en la 
mémo église, le 27 juin 1884, a 8 h e u r e s . — L s s personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-

eonsidérer le présent avis comme 
l e u . 

Un Obi* Solennel du Mois ssra oélébré en l'églis* 
Sainte-Elisabsth, h Roubaix, l s lundi :'3 juiu 1881, à 1<> 
heure» l [ l , pour 1* repos ds l i m e de Monsieur Émile-
Dcsiré-Joseph 8CRÉPEL, époux d* Dame Hermance 
MOVAKT, déoédé a Roubaix, ls 16 mai 1884, dan» sa 
cinquantième année , administré de* Sacrements 
da notre Mère la Saints-Eglise. — Las personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu d* lettre de faire-part, 
sont prias» da considérer I* présent avis somme sa t s 
nant lisu. 

B E L G I Q U E 
Bruxel les .— Le Courrier de Bruxelles dit qu'il 

est sérieuse nent question de la dissolution de tous 
1-s '-o_ 891 ls communaux pour le mois d'octobre 
prochain. 

— Le Bienpublic constate que,depuis cinq jours 
les écoles officielles ont perdu un nombre très res
pectables dVlève.5 ; la plupart des fonctionnaires 
qui, par ordre.ataient obligés d'y inscrire leurs en
fants, ont fait usage de leur liberté reconquise en 
les faisant inscrire de suite dans les écoles libres. 

L iège . — Le 14e tirage pour le remboursement 
de 1 emprunt contracté en 1879par la ville de Liéire 
a eu U JU le samedi 14 juin. Voici les numéros Bri
mes : ¥ 

N« 5971) remboursable par 10.000 francs 
N* 84357 par 1,000 francs. 
N° 1266ST par 500 francs. 
N™ 46442 — 94346 chacun par 250 franc» 
N» 4317 - 13906 - 24667 - 4 1 2 8 7 - 4 3 8 2 3 _ 

61018 — 62875 - 69047 — 79651 — 83650 _88?»7 
- 90342 - 114975 - 115943 - 1 2 4 3 9 l - l f l 6 3 4 
fTancs'67 " U 0 1 8 3 ™ 1 3 2 K 2 C h ^ " n P » ^ 5 

E t a t - C i v i l d e L e e r s . — Naissances du 8 au IS juin. 
— Néant-

Mariage — Néant . 
Décès . . — Arthur-Joseph Dumoulin, 4 ans 9 mois . — 

Florentin Dupire, 17 ans 8 m a s . — Alexandre Lher-
mitte, 80 ans 7 mois. — Désiré Dabrœux, 9 ans 10 mois. 

CONVOIS FUNEBRES ET OBIÏS 
Un Obi* Solanaal du Mois ssra oélébré en l'église 

c*ainte-Eliaabetb, à Roubaix, 1* mardi 24 juin 1884, h 
neuf heure» l\', pour le repos ds l'Ame d* Monsieur 
Bruno-Joseph MESSIAE.V, vaut de Dame Clit i lde DU-
QUESNE, déoédé h Roubaix, la :-6 mai 188», dauasa68e 
année, administré das Sacrements des Sacrements da 
Notre Mers la Sainte Eglise. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre d* faira-
part, sont priées da considérer la présent avis comme 
en tenant lieu. 

Les ouvriers verriers . — Nous lisons dans une 
lettre adressée de Cbarleroi à la Réforme : < La 
grève des ouvriers verriers est maintenant termi
née ; les patrons ont, la plupart, riai par cédar ; 
aucune des diminutions de salaires annoncées n'a 
été appliquée, et le mode de travail suivant lequel 
les ouvriers voulaient t rava i l l er—le travail dit 
à deux pour un — a été permis à peu près partout. 
Il ne reste plus à décider à présent que la question 
de savoir qui supportera les conséquences judi
ciaires de la grève, qui sera rendu responsable des 
dommages causés — de part et d'autre — par l'in
terruption du travail pendant ces deux derniers 
mois. La cause a été plaidée récemment devant les 
tribunaux d'appel ; je vous ferai connaître la déci
sion. 

Mais une question plus intéressante passionne, 
depuis la semaine passée, la corporation verrière. 
Je veux parler de la constitution et de l'organisa
tion de la Fédération des ouvriers verriers. Le 5 
juin dernier se sont réunis à Cbarleroi, en un 
congrès préparatoire, des délégués des associations 
verrières d'Amérique, d'Angleterre, de France, 
d'Italie et de Belgique. La Fédération a été décidée 
à l'unanimité. Différentes mesures générales ont 

[ été résolues, un projet de statuts a été dresse, et 
l'on a convoqué un congrès à Sainte-Helen, en 
Angleterre, pour organiser définitivement la Fédé
ration. > 

l i e drame de Malderen. — Tandis que la jus
tice commençait ses investigations au sujet des 
f c e s de violence et de rébellion dont le village de 
Huys8iaghen venait d'être le théâtre, à la suite des 
élections du 10 juin, une scène plus affligeante en
core, provoquée par la passion politique, se pro
duisait dans une autre localité de l'arrondissement 
de Bruxelles. 

C'est a Malderen, centre d'une contrée boisée, à 
peu près aux confins des trois provinces de Bra
dant, de la Flandre orientale et d'Anvers, que s'est 
produit l'événement malheureux dont nous par
lons et que la justice instruit en ce moment. 

Une altercation eut lieu, entre Jean Van Schoor, 
cultivateur à Malderen, et Desebrurer père et fils. 
Ces derniers, frappèrent si violemment le premier 
à coups de canne plombée, qu'il rendit le dernier 
soupir quelques heures après. 

Les auteurs du meurtre ont été arrêtés. 

FEUILLETON DU 81 JUIN — (N« 15.) 

RAYMONDE 
PKKMIBBE PARTIR 

VI 
(Suite). 

Une svelte forme de jeune fille, qu'il 
entrevit se promenant le long des mas
sifs, un arrosoir à la main, le décida 
tout à fait. Il descendit rapidement la 
rampe de Vivey, enfila lavenue des til
leuls, et ne s'arrêta tout essoufflé que 
pour sonner à la grille. 

11 ne jugea pas convenable de demander 
à parler à Raymonde, et, tendant sa carte 
au petit domestique qui était venu lui ou
vrir, il le pria de la porter à son maître. 
Un instant après, il était introduit dans la 
bibliothèque où M. La Tremblaie lisait son 
journal, et où Madame Clotilde brodait 
une bande de tapisserie. Il s'excusa de son 
mieux de cette visite matinale, conta 
brièvement les circonstances de sa ren
contre avec Kaymonde, et ajouta : — 
Mademoiselle La Tremblaie vous a sans 
doute appris que, dans son empresse
ment à venir en aide aux charbonniers, 
elle avait eu la mauvaise chance de per
dre un bracelet ? 

— Vraiment ! interrompit Madame Clo

tilde avec humeur, elle s'est bien gardée 
d'en souffler mot . . . Toujours la môme 
enfant dé. ordonnée. 

Antoine examina du coin de l'œil la 
dame, dont le regard insinuant, le front 
bas, le sourire hardi et perfide lui déplu
rent du premier coup. — Rassurez-vous, 
madame, répondit-il, ce matin le hasard 
m'a ramené au carrefour de La Tillaye, et 
j'ai été assez heureux pour retrouver le 
bracelet de mademoiselle votre fille. 

Au moment où il tirait le bijou de sa 
poche, la porte s'ouvrit avec fracas, et 
Raymonde, tôte nue, en toilette du matin, 
se précipita dans la bibliothèque. A l'as
pect du jeune homme, elle poussa un cri 
de surprise et devint très rouge. 

— Remercie monsieur, qui a la bonté 
de te rapporter ton porte-bonheur, dit froi
dement Madame Clotilde. 

— Le voici, mademoiselle, reprit An
toine en la saluant et en lui tendant ls 
cercle d'or émaillé. 

Elle baissa les yeux, murmura un re-
mererment confus, puis, eans témoigner 
autrement sa joie que par un léger fron
cement de sourcils, elle fît rapidement 
disparaître le porte-bonheur et alla s'as
seoir près du fauteuil de son père. 

— Monsieur Verdier, demanda celui-
ci, qui était resté silencieux, les yeux 
fixés sur la carte d Antoine, j 'ai lu «ou-
vent des articles scientifiques signés de 
votre nom. . . L'auteur est-il un d<* vns 
parents t 

— C'est moi-même, répondit le jeune 
homme en souriant. 

Cette découverte amena un rapide chan
gement dans les façons de M. La Trem
blaie^ Il s'était autrefois occupé de physio
logie, et, sortant de sa réserve habituelle, 
il se mit à parler de son étude favorite 
avec une vivacité dont il n'était pas cou-
tumier. Condamné depuis longtemps à 
vivre dans un milieu frivole où ses facul
tés s'amoindrissaient, en proie à une soTte 
d'anémie morale, il semblait respirer un 
air plus salubre en présence d'un homme 
de son monde, d'un savant dont l'opinion 
faisait déjà autorité. C'était une bonne 
fortune pour ce déclassé, dont l'esprit 
n'avait eu en cinq mois d'autres ressour
ces que la lourde conversation terre-à-
terre de l'honnête Osmin de Préfontaine ' 
Antoine, s'apercevant de la joie enfantine 
de son interlocuteur, se prêtait de bonne 
grâce à ses questions, et 1 entretien ne 
tarissait plue, allant de€Kœthe à Darwin 
de la métamorphose des plantes à la théo
rie de la sélection. Raymonde, enchantée 
de voir son père secouer sa somnolence 
habituelle, s'était appuyée au dossier du 
fauteuil de M. La Tremblaie, et, les mains 
croisées, le cou tendu, les yeux grands 
ouverts, elle assistait attentive à la dis
cussion. 

Il lui arrivait souvent de ne pas bien 
comprendre; mais la voix grave et sym
pathique du jeune homme la charmait par 
ses seuleB intonations. Antoine d ailleurs 

donnait ses explications dans une langue 
si simple et si lucide, il avait une éloquence 
si vraie et si entraînante, que ses paroles 
semblaient trempées aux sources mêmes 
de la nature, tant elles étaient imprégnées 
de la sève et de la senteur de ses forêts 
natales. 

La conversation était tombée sur la bo
tanique, et le jeune homme cita les parti
cularités curieuses de certaines plantes 

qui croissaient aux environs. — Soyez 
assez bon pour m'en apporter des échan
tillons à votre première visite, dit M. La 
Tremblaie, car je compte bien que vous 
reviendrez nous voir, maintenant que 
vous connaissez le chemin de la Maison 
Verte. 

Madame Clotilde, qui avait une répu
gnance violente pour les conversations 
sérieuses, manifestait son ennui par des 
bâillements à peine étouffés. Le petit do
mestique vint annoncer que le déjeuner | 
était servi, et Antoine se leva. Contraire
ment aux habitudes hospitalières de la 
campagne, Madame La Tremblaie ne ju
gea pas à propos d'inviter le visiteur à 
partager sans façon le déjeuner, et le crain
tif La Tremblaie n'osa prendre sur lui de 
réparer l'impolitesse de sa femme. Antoine 
avait.déjà quitté la bibliothèque et traver
sait le vestibule, quand un frou-freu de 
robe lui fit tourner la tète. C'était Ray
monde qui, outrée de la froideur hostile 
de sa mère, s était élancée hors de l'ap
partement — Permettez-moi de vou#-re-

conduire, murmura-t-elle en rougissant, 
— et, se montrant aussi cordiale que sa 
mère avait paru maussade, elle lui fit 
prendre le chemin le plus long, s'arrêtant 
à chaque pas pour lui montrer une fleur 
ou lui demander le nom d'un arbuste. 
Quand ils furent près de la grille, elle leva 
vers lui ses grands yeux souriants : — 
Vous nous prouverez, j'espère monsieur, 
dit-elle, que les savants ont de la mémoire, 
et vous apporterez à mon père les plantes 
que vous lui avez promises... 

Elle r;ourit de nouveau, fit une révé
rence et laissa le jeune homme sous le 
charme d'un dernier regard. 

Il s'en revint lentement par les bois, 
repassant dans sa tête les incidents de la 
matinée, et oecupé plus que de raison de 
l'originale figure de Raymonde. Ses im
pressions étaient encore trop confuses 
pour qu'il pût les analyser, mais elles 
bourdonnaient doucement en lui comme 
des abeilles qui viennent d'essaimer et 
qui tourbillonnent dans l'air, incertaines 
de la place qu'elles choisiront pour cons
truire leur ruche et y distiller leur miel. 

Pourtant il ne s'empressa pas de tenir 
sa promesse, et quelques jours se passè
rent sans qu'il songeât à chercher les 
plantes dont il avait parlé à M. La Trem
blaie. Un soir, il se promenait sur la route 
d Auberiveavec M. Noël, devisant farai-
lièrnmeat de-ses projets d'étude ; comme 
toujours, la petite vallée était calme, et 
le frais bouillonnement de l'Aube j éle 

vait seul son bruit, mêlé à la lointaine 
cadence des sabots d'un cheval trottant 
sur le chemin pierreux. Tout à coup ce 
trot paisible se changea en un galop furi
bond, et avant que les deux promeneurs 
eussent le loisir de se rendre compte de 
ce qui arrivait, monture et cavalier passè
rent comme une trombe à côté deux 
dans un nuage de poudre. Ils eurent à 
peine le temps de se ranger contre le ta
lus. Quand le premier éblouissement fut 
dissipé et la poussière envolée, Antoine 
reconnut Raymonde montée sur son enra
gé cheval breton. 

Toujours galopant, elle tourna brus
quement de son côté sa figure expressive, 
fit un signe de tête qui avait autant l'air 
d'un reproche que d'un salut, et disparut 
dans un nouveau nuage de poussière. 

— La sotte péronnelle ! s'écria M. Noël 
en éternuant et en époussetant «a redin
gote verte,- elle est arrivée sans crier gare, 
et un peu plus elle nous passait sur le 
corps. On n'a rien de mieux à attendre do 
pareilles engeances. Que cela te serve 
de leçon dans la vie, mon fils Antoine ! 

Cette allocution ne produisit guère d'ef
fet, car le lendemain, à l'heure où le so
leil commençait à être moins ardent, An
toine gagna les prés tourbeux du Val-
Clavin, et se mit en quête des plantes dont 
il avait parlé à M. La Tremblaie. 

(A tuivre.) AKrmi THEURfET. 


